
 

 

  La  médiathèque  reste  ouverte  tout  l’été  aux     
horaires  habituels : 

  Mercredi  15h à  16h30 , Samedi 10h à 12h. 

                         *************************************** 

                  Pour info ; prévisions pour le 15 août  

Vide grenier M. Francis Chnitah : 06 86 08 02 34 

Messe à 11h  

 apéritif offert par la mairie 

(barbecue) 

Pétanque  

Conférence à la salle Jeanne d’Arc 

Expo  
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Voici trop longtemps que je  ne vous ai donné des nouvelles du village. 

Les travaux d’assainissement sont quasiment achevés. Nous attendons le feu 

vert de l’agglomération pour effectuer les branchements individuels.  Je vous en 

dirai plus très bientôt. 

Nous avons déploré plusieurs décès depuis janvier. Mais nous avons célébré 

un mariage et des baptêmes. La vie continue. 

Le 21 mai, l’association « Temps Danse » nous a donné un beau spectacle à la 

salle Jeanne d’Arc. 

Le 21 juin, c’était la fête de la musique devant la même salle, animée par les 

chorales « Chante Plaine et Musique à l’Oreille » avec Jocelyne a leur tête qui a 

attiré de nombreux spectateurs. Une restauration était organisée grâce à une 

dizaine de bénévoles que je remercie chaleureusement.  

Pour  les mois d’été  d’autres animations se préparent dont vous  trouverez le 

détail dans les pages suivantes.  
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SUR RESERVATION AU 06 72 50 22 58 
 

 

Les  travaux  de  branchements au  réseau  d’assainissement col-

lectif : en attendant le feu vert de l’agglomération, il est d’ores et 

déjà possible de demander un devis aux entreprises de votre 

choix . A titre d’information,  nous pouvons vous citer les entre-

prises locales :  

LUDOVIC SPENGLER LUVIGNY    06 03 03 47 52 

SAS BRIGNON ALLARMONT   06 81 31 32 82 

J et G BATIMENT  LUVIGNY   06 76 19 23 53 ou 06 11 97 93 13                                                     

DAVID BATLOT MACONNERIE RAON/PLAINE   06 19 71 38 80                                                 

                               ***************************           

                          LES DOUZE COUPS DE MIDI 

  Vendredi 26 Août à midi , sur TF1 dans l’émission de jean Luc 

Reichmann, nous aurons le plaisir de voir Lily Marie, enfant du 

pays, tenter sa chance.  

        A ne pas rater!! 



 

 

�������3/$&(�'(�/$�*$5(����������������������������������������������������������������������������������������������������

(QFRUH� XQH� IRLV��
YRLFL� XQH� WUqV� EHOOH�
SUHXYH�GH�FLYLVPH� 

6L�F¶HVW�O¶LPDJH�TXH�
YRXV�YRXOH]�GRQQHU�������
GX�YLOODJH��F¶HVW�XQH�
UpXVVLWH�� 

&HWWH� HVSDFH� Q¶HVW�
SDV� XQH� � GpFKDUJH�
SXEOLTXH� 

Les poubelles sont ramassées tous les jeudis matin (y compris le 14 juil-

let) devant  chez vous, ou, pour les rues où  les éboueurs  ne peuvent 

aller, les poubelles collectives avec badge. Les sacs jaunes sont  ramas-

sés un  lundi sur deux (joint calendrier) .Nous vous remercions de les sor-

tir devant  chez vous ou au  plus  proche  dans  une  rue desservie  le 

dimanche soir, à partir de 18 h. 

Les personnes ayant un véhicule, et qui descendent assez souvent à 

Raon l’Etape ont accès librement à la déchetterie pour y déposer cartons 

et objets encombrants. Les habitants qui n’ont pas de véhicule ou qui 

sont âgés, peuvent signaler à la mairie ce dont ils veulent se débarrasser. 

Nous passerons ramasser ces objets 2 ou 3 fois par an. 
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     NECROLOGIES  

 Christiane Trabach nous a quittés le 6 février. Depuis sa retraite, 

elle partageait  sa  vie entre Nancy et Allarmont, où  elle s’était fait de 

nombreux amis. Très attachante, ayant des idées bien arrêtées, la 

solitude n’était pas son fort, elle ne laisse que de bons souvenirs. Nos 

pensées  vont à sa fille Anne Laure, son gendre Claude Vautrin, son 

petit fils Nil.  

 Gérard  Chrétien s’est éteint le 29 mars, célibataire sans enfants, 

il aura connu et apprécié  trois neveux et une nièce  ainsi qu’un petit 

neveu. Discret , serviable, il était passionné par la forêt, la cueillette 

des champignons et la pêche.  

 Jacques Brignon a rejoint son épouse Renée le 7 avril. Devenu 

boucher par amour, il a régalé les papilles de la vallée pendant plus 

de trente  ans. Père  de  quatre  fils, il était  discret et  courtois. Nous 

présentons nos condoléances à Bertrand, Didier, Jean -Laurent et 

Hugues. 

 Françoise Koble  est  partie le 15  mai. Institutrice  à  Allarmont  

d’abord, puis  en région  parisienne, elle  laisse son  mari Gérard  et 

sa  fille Nathalie  dans  la peine. Nous  garderons le souvenir  d’une  

femme d’une  générosité  et  d’une  gentillesse   peu  communes. Gé-

rard,  Nathalie et ses enfants Raphaël et Madeleine ont des raisons  

d’être fiers de leur épouse, mère et grand-mère.  

 Marie - Thérèse  Cuny  s’est  éteinte  le  26  juin.  Sœur  d’Yvette 

Henriquel, épouse de Georges Cuny (dit Jojo), cette femme très 

liante était amoureuse de son jardin et de ses animaux.   

 

Elle a élevé quatre enfants Patrik, Yannick, Huguette et Fabienne 

auxquels nous pensons. 

       MARIAGE 

Samedi 2 Juillet, nous avons eu le plaisir de célébrer le mariage de 

Marie Sauer et Yoann Marly, ainsi que le baptême républicain de 

leurs deux enfants Sacha  et Léa. Ce  moment  est  un rayon  de 

soleil  dans  la  vie  d’un   maire. Tous  nos  vœux  de   bonheur  

accompagnent cette jolie famille� 
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Les travaux de bricolage  ou  de jardinage réalisés  par  des  parti-

culiers à l’aide  d’outils   ou   d’appareils,  tels   que   tondeuses   à  

gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 

compresseurs à air  ou haute  pression, motopompe  pour le  prélè-

vement  d’eau  et/ou l’arrosage, bétonnière (liste non limitative) 

dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du 

voisinage ou la santé par sa durée, sa répétition ou son intensité, 

ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : les jours ouvrables de 

8h30 à 12h e de 14h à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 14h à 

19h, les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 


